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Nouveaux règlements pour les examens conformément  
à l’art. 21 OIBT

L’Inspection fédérale des installations 
à courant fort ESTI a adopté le 15 août 
2016 un nouveau règlement concernant 
l’examen pour électricien d’exploitation 
(art. 13 OIBT) et l’examen pour l’élabo-
ration d’installations électriques spé-
ciales (art. 14 OIBT). Ce règlement défi-
nit les objectifs et les contenus 
d’apprentissage ainsi que la matière à 
étudier. Il recommande en outre un cer-
tain nombre de leçons pour chaque 
branche. Les conditions d’admission à 
l’examen pour électricien d’exploitation 
sont définies dans l’art. 3, al. 1 de l’ordon-
nance du DETEC sur les installations 
électriques à basse tension (RS 
734.272.3). L’admission à l’examen pour 
l’élaboration d’installations électriques 
spéciales est régie par l’art. 14, al. 1, let. 
b de l’ordonnance sur les installations 
électriques à basse tension (OIBT ; RS 
734.27). 

L’ESTI a également mis à jour le 15 
août 2016 le règlement du 5 novembre 

2009 concernant l’examen pour le rac-
cordement de matériels électriques (art. 
15 OIBT). Les formations de mécatroni-
cien CFC, mécanicien en machines agri-
coles CFC, agent de maintenance BF et 
concierge BF sont intégrées à l’annexe 1 
(formations en lien avec l’électrotech-
nique). Dans l’annexe 2, le terme 
« Niveau de performance » est utilisé 
pour la classification des contenus d’ap-
prentissage selon leur niveau de diffi-
culté. La matière à étudier est en outre 
complétée par l’élément suivant confor-
mément à l’annexe 2 : 5 + 5 règles vitales 
de la Suva. 

Les deux nouveaux règlements des 
examens et le règlement actualisé seront 
en ligne sur internet à partir du 1er sep-
tembre 2016, sous www.esti.admin.ch > 
Documentation > Formulaires > OIBT 
> Examens conformément à l’art. 21 
OIBT. Afin de donner suffisamment de 
temps aux instituts de formation pour 
adapter si nécessaire leurs cours de pré-

paration, les deux nouveaux réglements 
entreront en vigueur au 1er janvier 2017. 
Les modifications dans le règlement 
concernant l’examen pour le raccorde-
ment de matériels électriques sont 
valables dès maintenant.
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